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Destiné aux importateurs du fil machine et du fer à béton

En application de l'atèté conioint du Ministre de l'Industrie,, de l'Investissement, du Commerce et

de l'Economie Verte et Numérique, et du Ministre de l'Economie et des Finances no3943-L8 du 28

décembre 201,8, prorogeant la mesure de sauvegarde relative aux importations du fil machine et de

fet à béton, relevant des sous positions douanières 7213.91.90.00,7214.20.90.00 et7214.99.91.00, la

Direction Générale du Commerce porte à la connaissarrce des importateurs que le droit additionnel

prél,u parl'arrêté susvisé ne s'appliquerâ pâs au tite de l'année 2020 aux importations du fil machine

et du fer à béton dans Ia limite d'un contingent de 146410 tonnes pour le fil machine et de 106294

tonnes pout le fer à béton.

Les impottateurs désirant bénéficier de quotes-parts au titre de ces contingents, doivent déposer ou

adresser leurs demandes par envoi recommandé avec accusé de réception, à la Direction Générale du

Commerce (Dfuection de la Défense et de Ia Réglementadon Commerciale, Parcelle 14, Business

center, aile Nord bd Riad Hay Riad. BP 610), au plus tard le 07 ianviet 2020 à16ll..

Les dossiers de demandes doivent obligatoiremeût contenir les pièces suivantes :

Pour les importateurs ayant bénéficié de quotes-parts au titre de I'année 2019 :

LTn tableau contenant les quanutés demandées classées par type de produit et pàl code SH,

selon le modèle en annexe I ;

Une déclaration sur l'honneur du représentant légal de l'entrepdse, signée et légalisée

conformément au modèle en annexe IL

Les données relatives aux importations, achats locaux et reventes en l'état des marchandises

obiet de la demande, pour la période du 1"' janvier au 31 déceml>re2079, selon le modèle

en annexe III ;

Les bilans complets certifrés conformes de l'exetcice 201.8 (liasse fiscale complète du

tableau 1 au tableau 20) ;

Un support électronique (clé USB) contenant les tableaux técapitulatifs figurant à l'annexe

III et drimeflt remplis sous fotmat Excel.

2) Pour les impoftateurs
2019:

qur n'ont pas bénéficié de quotes-parts au titre de l'année

LIn tableau contenant les quantités

SH, selon le modèle en annexe I ;

demandées classées par type de ptoduit et par code
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Une déclaration sur l'honneur du représentant légal de l'entreprise, signée et légalisée,

conformément au modèle en annexe II ;

Les données relatives aux importations, achats locaux et reventes en l'état des marchandises

objet de la demande, au cours des trois dernières années (201,7 ,201.8 et 2019), selon le modèle

en annexe IV ;

Une note détaillée décrivant le processus de transformation du fil machine et f ot du fer à

béton par l'H,ntreptise ;

L)ne copié de Certificat d'inscription au registre de commerce (modèle J) ;

Une copie d'attestation d'inscription à la taxe professionnelle (Patente) ;

I-es bilans complets certifiés conformes de l'exetcice201,7 (iasse fiscale complète, du tableau 1

au tableau 20) ;

L)n support électronique (clé USB) contenant les tableaux récapitulatifs, figurant efl ânflexe

IV dûment remplis, sous format Excel.

N.B.:
- Les pièces justificatives doivent être classées selon I'otdre indiqué au niveâu des annexes.

- Les demandes ptésentées sans support électronique ou avec les tableaux récapitulatifs sous

format Word ou image ou avec des pièces justificatives non classées comme indiqué

au niveau des annexes seront soumises au comité chargé de la répartition des contingents

susmentionnés décidera de la suite à réserver à ces demandes.

- Si les demandes présentées comportent des informations ou des données incohérentes,

incomplètes ou inexactes, le comité chargé de la répartiuon des contingents susmentionnés

décidera de la suite à téserwer à ces demandes.

- Les demandes présentées ou adressées en dehots du délai susvisé ne seroflt pas

acceptées.

La répariaon des contingents se fera enüe les importateurs sur Ia base de l'historique des

consommations durant les trois derruères années Q017,201,8 et 2019).

Les résultats de la répatition serorit publiés sur le site web du Ministère de l'Industrie, du

Commetce et de l'Economie Verte et Numérique.

Les importations en provenance des pays en développement cités en aflnexe V, ou ayant des code

SH qui ne font pas objet de ladite mesure de sauvegarde, ne sont Pas conceffrées pat le présent avis'
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ANNEXE I

LES QUANTITES DEMANDEES

QUANTITES DEMANDEES (T)

Typege produit
sH---rrr..- Fil machine Fer à béton

Total



ANNEXE II

MODELE DE DECIÂRATION SUR L'HONNEUR

DECI.ARATION SUR L'HONNEUR

Je soussigné, .... en mâ qualité de représentant légù de la société

déclare sur l'honneur que les données figwant dans mon

dossier de demandes de quotes-pârts au tifte de l'année 20, rcIarives aux contingents prévus pat

Yauèté no3943-18 du 28 décembte 2018, sont coffectes.

Date:

Cachet et signature



ANNEXE III

DESIGNATION DU PRODUIT :..............
NOMENCLATURE DOUANIERE :.........

au titre de l'année 2019

ÂNNEES

QUANTTTES
TMPORTEES (T)

(1)

QUÀNTITESACHETEES
LOCALEMET{I G)

(2) REYENTES
EN

L'ETÀT (T)
(3)

CoNSoMMÀTION(T)
(1)+(2)- (3)

PRODUTTS
ACHETE CHEZ

LES
PRODUCTEURS
LOCAIIX (T)*

PRODUITS
TMPORTES (T)

2019

* : SONASID, UNIYERS ACIER, RIVA INDUSTRIES, MIS, UIS, SOMASTEEL



3.I. IMPORTATIONS

ANNEES N"
DIIM

DATE
DE LA
DUM

N" DE
L'ENGAGE,MENT
D'IMPORTATION

(No Portnet)

DATE de
L'ENGÀGEMENT
D'IMPORTÀTION

PÀYS
D'ORIGTNE

REGTME
DOUANIER

QUANTITE
(r)

mtg

TOTAL 2019

Pièces iustificatives à ioindre : Copies des engagements d'importation @I) dfrment imputés ainsi que les

copies des DUM et des factues y afférentes. Chaque DUM devra êtte attachée avec l'EI et les factutes
corespondantes. Ces pièces justificatives doivent êtte classées par otdte chronologique des DUM.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des EI seront ptises en considétation.

- Les EI non accompagnés des DUM et/ou des factures corespondantes ne seront pas comptabilisés.



3.2 ACHATS LOCAUX DE FIL MACHINE/FER A BETON FABRIQUES
LOCALEMENT:

2019
(du premier

ianvier au 31
décembre

20te)

TOTAL

(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou vitement
(2) : Référence du justiFrcatif du payement : Numéto du chèque, de l'effet ou du virement

(3) : Dans cette colonne devra figuret le montant qui est sur le relevé bancaite.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justiÊter, s'il y a lieu, la différence entre le montant téglé et le total facf.:iré.

Pièces iustificatives à ioindre : Copies de la facture, du justificatif de payement (chèque, effet ou ordre de

virement) et du relevé bancaire ou une attestation bancaie justifiant la remise de l'effet à l'escompte par le

fournisseur. Chaque facture devra êtte attachée avec le justihcatif de payement et le relevé bancaite

corespondants. Ces PJ doivent êtte classées par ordre chtonologique des factures.

N.B : - Les factures non accompagnées de pièces justihcatives ne seront pas comptabilisées.
- Lorsqu'il y a une différence entre Ie montant facturé et le montant réglé, toutes les informations et

les pièces justificatives nécessaires doivent être fournies pour permettre le suivi de la ttaçabiüté de
-; . 

" 
'- ": |'aalEt, de 1. a facture jusqu'au relevé bancaire, justiltant le règlement.

._ -..-- .-_..*r,.4,.\.



3.3 ACHATS LOCAUX DE FIL MACHINE/FER A BETON D'IMPORTATION :

2019
(du premier
janvier au 31

décembre
20te)

TOTAL

''---'''...
; ' "r :l".,ir ,1.",.

(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou virement

(2) : Réfétence du justificatif du payement : Numéro du chèque, de l'effet ou du virement
(3) : Dans cette coloflne devra figuret le montant qui est sur le relevé bancaire.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justifier, s'il y a lieu, la différence efltre le montant réglé et le total
factuté.

Pièces iustificatives à ioindte : Copies de la facture, du justif,tcatif de payement (chèque, effet ou ordre de

virement) et du relevé bancaire ou une attestation bancaire justiFrant la remise de l'effet à l'escompte par le

fournisseur. Chaque facture devra être attachée avec le justificatif de payement et le relevé bancaire

correspondants. Ces PJ doivent être classées par ordte chronologique des factures.

N.B : - Les factutes non accompagnées de pièces justificatives ne seront pas comptabiüsées.
- Lorsqutil y a une différence eflfte Ie montant hcturé et le montant réglé, toutes les informations et

les pièces justificatives nécessaires doivent être foumies pour pemetfte le suivi de la traçabilité de

I'achat, de 1a factute jusqu'au relevé bancaire, justihant le règlement.

S ,tt\



ANNEE,S CLIENT FACTURENO DÂTE QUANTITE (T)

2019
(du premier ianvier

au 31 décembre
2Ot9)

TOTAL2019

3.4 REVENTES EN UETAT 1

1 Sont considérées comme reventes en l'état les reventes eo fil machine et fer à béton norr transformés ou ayant subi
une transfotmation minime.



ANNEXE IV

MODELE DE PRESENTATION DES DONNEES CONCERNANT LES
IMPORTATEURS N'AYANT PAS BÉNÉFICIÉ DES OUOTES-PARTS

_au titre de l'année 2019

DESIGNATION DU PRODUIT :..............
NOMENCI-ATURE DOUANIERE :.........

* : SONASID, UNIVERS ACIER, RIVA INDUSTRIES, MIS, UIS, SOMASTEEL

'':l i:,1

ANNEES

QUANTITES
TMPORTEES (T)

(1)

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMEI.TT G)

(z',) REVENTES
EN

L'ETAT (T)
(3)

CoNSoMMATTON(T)
(1)+(2)- (3)

PRODUITS
ACHETE CHEZ
LES
PRODUCTEURS
LOCAITX (T) *

PRODUITS
TMPORTES (T)

2017

2018

20t9

10



4.1. IMPORTATIONS

Pièces iustificatives à ioindre : Copies des engagements drimportation (EI) dûment imputés ainsi que les

copies des DUM et des factures y afférentes. Chaque DUN{ devra être attachée avec l'EI et les factures

correspondantes. Ces pièces iustificatives doivent être classées par ordre chronologique des DUM.

v r \r r§r_
i':" \?1 ./' ..\ ,'
::'-'-* '- - 

ii::"j
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ANNEES No
DUM

DATE
DE LA
DUM

NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTÂTION

PAYS
D'ORIGINE

REGIME
DOUANIER

QUANTITE
(r)

2077

TOTAJ-2077

2018

TOTAL 2018

2019

TOTAL 2019

1.1



4.2 ACHATS LOCAUX DE FIL MACHINE/FER A BETON FABRIQUES LOCALEMENI' :

(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou virement

(2) : Référence du justificatif du payement : Numéro du chèque, de I'effet ou du vfuement

(3) : Dans cette colonne devra figurer le montant qui est sur le relevé bancaire.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justifier, s'il y a lieu, la diffétence enre le montant réglé et le total factvé.

Pièces iustificatives à ioindte : Copies de la facture, du justificatif de payement (chèque, effet ou otdre de

vitement) et du relevé bancaire ou une attestation bancaire justifiant la remise de l'effet à l'escompte par le

foutnisseur. Chaque facture devta être attachée avec Ie justificatif de payement et le relevé bancaire

correspondants. Ces PJ doivent être classées par ordre chronolog'ique des fâctures.

N.B : - Les factures non accompagnées de pièces justificatives ne seront pas comptabilisées.
. . r. .. .r.. a, I-opqu'il y a une différence entte le montant factoré et le montant réglé, toutes les informations et

,." . ,le..piè-ces justificatives nécessaires doivent être foumies pour permettre le suivi de la traçabilité de

" 
, ,o 

",,,lla1hat, 

de 1a facture jusqu'au relevé bancaire, iustifiant le règlement.

..).,.',.,
,,-'
I+,

Année FOURNISSEUR N"DE
FACTURE

DÂTE DE
t-4.

FÂCTURE

MONTANT
DE IÀ

FÂCTURE

MODE DE
REGLEMEN'I

(1)

REFERENCE
DU

JUSTIFICATIF
DU

PAYEMENT (2)

MONTANT DE
REGI,EMENT (3

DATE
DE

REGLEME
NT

BANQUE UANTITE (T OBSERVA (4

2077

TOTA L2017

2078

TOTAL 2018

2079

TOT L2079

t2



4.3 ACHATS LOCAUX DE FIL MACHINE/FER A BETON D'IMPORTATION :

Année FOI]RNISSETJR NO DE
FÂCTURE

DATE DE
tÂ

FACTURE

MONTANT
DE LA

FACTURE

SH
MODE DE

REGLEMENT
(l)

REFERENCE
DU

JT]STIFICÂTIF
DU

PAYEMEN'I'(2)

MONTANTDE
REGLEMENT (3

DÂTE
DE BANQUE UÂNTITE (T) oBSERVA (4

NT

2017

TOTAL

2018

TOTAL

2019

TOTAL

(1) : Mode de règlement: chèque, effet ou virement
(2) : Référence du justihcatif du payement : Numéro du chèque, de l'effet ou du virement
(3) : Dans cette colonne devra figurer le montant qui est sur le relevé bancaire.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justifier, s'il y a lieu, la différence efltre Ie montant téglé et le total
factuté.

Pièces iustificatives à ioindte : Copies de la factute, du justificauf de payement (chèque, effet ou ordre de

virement) et du televé bancaire ou une attestation bancaire justifiant la remise de l'effet à l'escompte par le

fournisseur. Chaque facture devra être attacl-rée avec le justiFrcatif de payement et le relevé bancaire

correspondants. Ces PJ doivent être classées par ordre chronologique des fâcrures.

N.B : - Les factures non accompagnées de prèces justiltcatives ne seront pas comptabilisées.
Lorsqu'il y a une différence entre le montant facturé et le montant réglé, toutes les infotmations et

les pièces justificatives nécessaires doivent être fournies pour permettre le suivi de la traçabiüté de
' .l'4Çhat, de 1a facture jusqu'au relevé bancaire, justifiant Ie règlement.':"-

13



4.4 REVENTES EN L'ETAT 2

2 Sont considérées comme reventes en l'état les reventes en fil machine et fer à béton non transformés ou ayant subi

une trânsfoffnation minime.

ANNEES CLIENT FACTURE NO DATE QUANTITE (T)

20fl

TOTAL 2017

2018

TOTAL 2018

2019

TOTAJ-2019

1.4



ANNEXE V

LISTE DES PAYS EN DEVELOPPEMENT
NON SOUMIS AU DROIT ADDITIONNEL

Aftique du Sud, Albanie, Angola, Antigua-et-Batbuda, Royaume de l'Arabie saoudite , Argentine,
Arménie, Royaume de Bahtern, Bangladesh, Barbade, BeTize, Bénin, Bolivie, Botswana, Btésil,
Brunei Datussalam, Burkina-Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine,
Colombie, Congo, République de Corée , Costa fuca, Côte d'Ivoire, Cuba, Diibouti, Dominique,
El Salvadot, Emfuats arabes unis, Equateur, Ex-République yougoslave de Macédoine @,RYIVI),
Fidji, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana,
Haïti, Honduras, Hong I(ong Chine, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Jamaïque, Jordanie, I(enya,
I(oweït, Lesotho, Macao Chine, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maurice,
Maudtanie, Mexique,République de Moldova, Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar,
Namibie, Népal, Nicaragua, Nrger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Parugtay, Pérou, Philippines, Qatar, République centrafricaine, République
démocratique du Congo, République démocratique populaire Lao, République dominicaine,
Répubüque kirghize, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-I(tts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les-
Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Suriname, Swaziland,
Tadjikistan, Taipei chinois, Tanzanie, Tchad, Thailande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Uruguay, Vanuatu, République Bolivarienne du Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie,
Zimbabwe.
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